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 n° 278 165 du 30 septembre 2022 

dans l’affaire X / V  

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. MBOG 

Jozef Buerbaumstraat 44 

2170 MERKSEM 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 janvier 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 février 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. MBOG, avocat, et L. 

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«  A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tchadienne et d’ethnie masmaya.  

 

Le 18 novembre 2017, vous arrivez en Belgique et le 22 novembre 2017, vous introduisez une demande 

de protection internationale à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à l’adhésion de votre père 
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et de votre frère à la rébellion de l’UFDD (Union des forces pour la défense et la démocratie). Le 3 juillet 

2019, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers 

(arrêt n°227 933 du 24 octobre 2019).  

 

Le 2 mars 2021, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième demande 

de protection internationale, à l’appui de laquelle vous invoquez votre appartenance à l’UFDD depuis 2016 

et votre participation à deux manifestations en France. À l’appui de ces déclarations, vous présentez une 

attestation de l’UFDD. Le 12 avril 2021, le Commissariat général vous notifie une décision d’irrecevabilité. 

Il ressort en effet, du dossier administratif que vous liez votre seconde demande de protection 

internationale aux éléments déjà exposés par le passé qui n’ont pas été jugés crédibles par le CGRA et 

le CCE. Vous n’introduisez pas de recours contre cette décision d’irrecevabilité du CGRA devant le CCE.  

 

Le 8 novembre 2021, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième 

demande de protection internationale, dont objet, à l’appui de laquelle vous invoquez les mêmes motifs 

et craintes de persécutions que ceux évoqués lors de vos précédentes demandes de protection 

internationale. A l’appui de cette troisième demande, vous joignez également un document à savoir une 

copie d’une attestation en langue arabe datée du 10 juillet 2021 d’appartenance à la ‘coordination de 

l’opposition tchadienne’.  

 

B. Motivation  

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 

étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de vos précédentes demandes de protection 

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial 

qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

troisième demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont 

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à 

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 

48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides déclare la 

demande irrecevable.  

 

Or, force est de constater que cette troisième demande s'appuie sur des motifs que vous avez déjà 

exposés à l'occasion de vos précédentes demandes de protection internationale.  

 

Pour rappel, le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première demande de protection 

internationale une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car 

la crédibilité de vos déclarations avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs 

d’asile allégués par vous n’ayant pas été considérés comme établis. Cette décision du Commissariat 

général a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°227 933 du 24 

octobre 2019.  

 

Votre deuxième demande de protection internationale, quant à elle, a été jugée irrecevable par le CGRA 

car vous aviez lié vos motifs et vos craintes de persécutions aux éléments invoqués lors de votre première 

demande de protection internationale. Suite à cette décision d’irrecevabilité du CGRA, vous n’avez pas 

introduit de recours devant le CCE. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre 

demande précédente, les évaluations qui en ont été faites sont définitivement établies, sauf à constater 

l'existence, en ce qui vous concerne, d'un élément nouveau au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les 
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étrangers, qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale. Or, tel n'est pas le cas en l’espèce.  

 

En effet, dans le document ‘déclaration demande ultérieure’ établi par l’Office des étrangers en date du 9 

décembre 2021, questionné concernant les éléments nouveaux, vous évoquez la copie d’une attestation 

du « chef de l’opposition en Libye », Mohammad [A. B. M.] (point 16 de la déclaration). Vous précisez : « 

Ce que je vous dis et le document que j’apporte aujourd’hui sont en lien avec mes précédentes 

déclarations car il s’agit de la même crainte. Mon seul problème c’est que je ne peux pas retourner dans 

mon pays » (point 16).  

 

Dès lors, il ressort de vos déclarations dans cette troisième demande de protection internationale, que 

vous vous contentez de lier vos craintes et motifs d’asile à ceux que vous avez déjà exposés au CGRA 

précédemment et lors de votre recours devant le CCE et qui n’avaient pas été jugés comme étant de 

nature à justifier une crainte fondée de persécution dans votre chef (voir arrêt du CCE n°227 933 du 24 

octobre 2019).  

 

À l’appui de la présente demande de protection internationale, vous joignez une copie d’une attestation 

en langue arabe datée du 10 juillet 2021 d’appartenance à la ‘coordination de l’opposition tchadienne’. 

Vous déclarez : « je l’ai reçu en juillet 21. J’ai la preuve sur mon whatsapp. Mon nom figure sur le 

document. J’apporte ce document pour prouver que j ‘appartiens bien à l’opposition » (point 18 déclaration 

demande ultérieure). Tout d’abord, force est de constater que cette attestation est une copie, dès lors elle 

est facilement falsifiable. Ce document pourrait dès lors avoir été écrit par n’importe qui dans des 

circonstances toutes autres que celles que vous déclarez, ce qui en limite sérieusement la force probante. 

De même, elle n’est assortie d’aucune preuve de l’identité et de la qualité de son auteur. En outre, le 

CGRA constate que le nom figurant dans ce document est Houssein [O. A.] (voir document dans farde 

verte), ce qui est différent de l’identité sous laquelle vous vous êtes présenté aux instances d’asiles 

belges. Rappelons que, depuis votre arrivée en Belgique, vous n’avez fourni aucun document officiel 

pouvant prouver votre identité. De surcroît, le fait que vous prétendez avoir reçu ce document pour une 

fonction aussi importante (membre du bureau politique) par un simple message whattsap est 

complètement invraisemblable.  

 

De plus, ce document mentionne que vous avez été nommé membre du bureau politique de la 

coordination de l’opposition tchadienne à partir du 10 juillet 2021. Or, le CGRA observe qu’après la 

décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire de votre première demande 

de protection internationale dans laquelle vous n’invoquiez aucune activité politique dans votre chef (vous 

aviez en effet lié vos craintes de persécutions à celles de votre père et de votre frère membres de la 

rébellion), vous avez invoqué, pour la première fois, une activité politique dans votre chef au sein de 

l’UFDD dans votre recours contre ladite décision du CGRA devant le CCE et lors de votre deuxième 

demande de protection internationale. Suite à la décision d’irrecevabilité du CGRA de votre deuxième 

demande, vous invoquez dans cette troisième demande de protection internationale, la qualité de membre 

du bureau politique de la coordination de l’opposition du Tchad. Le CGRA note qu’il est invraisemblable 

que vous soyez nommé à une fonction politique de cette nature alors que vous n’avez aucun parcours 

politique avéré dans votre pays ou depuis votre départ du Tchad et n'invoquez aucune activité politique 

en Belgique (points 16 à 18 déclaration demande ultérieure).  

 

En outre, il ressort de simples recherches du CGRA aucune trace ni de la « coordination de l’opposition 

Tchadienne », ni de « [M. A. B. M.] » (voir farde bleue).  

 

Rappelons qu'à propos de l'attestation de l'UFDD déjà présentée, le CCE avait jugé que « Le 3 octobre 

2019, la partie requérante a fait parvenir au Conseil de nouveaux documents, à savoir une attestation de 

l’U.F.D.D. du 28 août 2019 et une clé USB contenant une vidéo d’une manifestation. S’agissant de 

l’attestation du représentant de l’UFDD en France et en Europe, M.A.H., du 28 août 2019, le Conseil 

constate qu’il n’est assorti d’aucune preuve de l’identité et de la qualité de son auteur, et est produit sous 

une forme aisément falsifiable, ce qui en limite significativement la force probante. En outre, la supposition 

selon laquelle « [le requérant] a été identifié, fiché par les services de renseignements en raison de ses 

activités et opinions politiques, et de son engagement en faveur de notre organisation » renvoie 

uniquement à des éléments hypothétiques et n’est donc pas plus de nature à renverser la correcte analyse 

faite par le Commissaire général. Le Conseil observe en outre que cette affirmation du représentant de 

l’UFDD selon laquelle le requérant serait un membre actif au sein de leur mouvement est en contradiction 

avec les déclarations de ce dernier lors de son audition du 12 février 2019 devant la partie défenderesse, 

où il a soutenu qu’il n’avait pas de contacts ni de coordonnées de l’UFDD, précisant même qu’il n’a pas 
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cherché leurs contacts et qu’il ne s’y est jamais intéressé (dossier administratif/ pièce 7/ pages 10 : « 

connaissez-vous les cordonnées de contact de l’UDFF ? Non. Je n’ai pas les coordonnées de l’UFDD. / 

Les avezvous cherchées ? Non. Même quand j’étais en France, je n’avais pas des contacts avec eux./ 

Pourquoi n’avezvous pas cherché les cordonnées de contact de  

 

l’UFDD ? non ; je n’ai pas essayé).  

 

Dès lors, au vu de l’ensemble des éléments soulignés ci-dessus, ces documents ne disposent pas d’une 

force probante suffisante pour pouvoir être qualifié de nouvel élément qui accroît de manière significative 

la possibilité d’octroi d’une protection internationale. 

 

 Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme 

réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le Commissariat 

général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. » 

  

2. La requête  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8, 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou 

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 
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général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande 

recevable. » 

 

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. 

 

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la troisième demande de protection internationale, 

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les 

éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou 

à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 

 

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.  

 

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible 

d’énerver les motifs de la décision entreprise.  

 

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 

procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette 

analyse, la partie défenderesse a pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de manière 

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de 

cette loi.  

 

3.5.2. Le Conseil ne peut se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans l’acte 

introductif d’instance, lesquelles se limitent à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications 

qui relèvent de la paraphrase de propos qu’elle a déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure.  

 

3.5.3. Le Commissaire général a par ailleurs expliqué de façon appropriée pourquoi l’attestation 

d’appartenance à la coordination de l’opposition Tchadienne (dossier administratif, pièce 12, document 1) 

exhibée par le requérant ne disposait pas d’une force probante suffisante pour rétablir la crédibilité de son 

récit.  

Le constat d’absence de force probante de ce document ainsi établi par la partie défenderesse ne 

rencontre aucune critique sérieuse de la part de la partie requérante. 

Ainsi, cette dernière commence par affirmer que « le simple fait que le document fourni soit une 

photocopie ne peut pas suffire pour ne pas en tenir compte » et qu’il contient « des noms, [d]es références 

et beaucoup d’autres éléments objectifs » qui auraient pu permettre à la partie défenderesse de 

déterminer le caractère plausible du récit du requérant (requête, p. 4). 

A cet égard, le Conseil observe que ce n’est pas uniquement le fait que ce document soit une photocopie 

qui a conduit la partie défenderesse à conclure à sa force probante limitée mais bien un faisceau 

d’éléments concordants qui ont été développés à suffisance dans la décision attaquée. 

Parmi ces éléments figure notamment le fait que les recherches effectuées par la partie défenderesse 

n’ont permis de retrouver aucune trace de l’existence d’une « coordination de l’opposition Tchadienne » 

et de son président M.A.B.M.  

Le requérant persiste cependant à maintenir que les personnes mentionnées dans l’attestation existent 

bel et bien, qu’elles exercent effectivement les fonctions qui y sont renseignées et que « le fait que le 

CGRA n’ait pas pu trouv[er] les traces de ces personnes ne signifie pas qu’elles n’existent pas » (requête, 

p. 4). 

Le Conseil ne peut toutefois se satisfaire de ces simples déclarations de la partie requérante qui ne sont 

étayées d’aucun élément concret de nature à renverser les constats posés par la partie défenderesse. 

Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 

demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, 

en l’espèce, le document qu’il exhibe n’est pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision 

querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus. 
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Le Conseil observe de surcroît que la requête n’apporte aucune réponse au motif de la décision litigieuse 

relevant que le nom figurant sur l’attestation, à savoir « H. O. A. », ne correspond pas au nom sous lequel 

le requérant s’est présenté aux instances d’asile. 

 

3.5.4. La partie requérante ne fournit par ailleurs aucune explication convaincante à l’invraisemblance de 

la nomination du requérant à la fonction de « membre du bureau politique » au sein de la coordination de 

l’opposition Tchadienne en juillet 2021 alors qu’il ne fait part d’aucune affiliation politique dans sa première 

demande de protection internationale, qu’il n’a aucun parcours politique avéré dans son pays et qu’il 

n’invoque aucune activité politique en Belgique dans son formulaire de déclaration de demande ultérieure 

(dossier administratif, pièce 9).  

 

Le Conseil n’est en effet nullement convaincu par l’explication du requérant selon laquelle il n’aurait pas 

fait mention du fait qu’il était membre de l’UFDD lors de sa première demande de protection internationale 

parce que ce n’est pas sa propre appartenance politique qui serait à l’origine de sa fuite du Tchad mais 

bien le fait que son père et son frère aient participé au mouvement de rébellion (requête, p. 4).  

 

L’attestation de l’UFDD du 28 août 2019 (dossier administratif, pièce 12) transmise par le requérant dans 

le cadre de cette troisième demande de protection internationale avait déjà été présentée par le requérant 

à l’appui de son recours dans le cadre de sa première demande de protection internationale. Le 

Commissaire général a donc pertinemment renvoyé à l’arrêt n° 227.933 du 24 octobre 2019 ayant autorité 

de chose jugée dans lequel le Conseil avait conclu que cette attestation présentait une force probante 

significativement limitée. Ce document ne permet donc pas de restaurer la crédibilité défaillante de 

l’appartenance politique du requérant à l’UFDD et de sa fonction au sein de la coordination de l’opposition 

Tchadienne. 

 

3.5.5. S’agissant de l’argument de la partie requérante selon lequel le récit du requérant devrait être 

considéré comme plausible parce qu’il est concordant avec les informations objectives relatives aux abus 

de pouvoir exercés par les autorités tchadiennes (requête, p.4), le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche 

de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in 

concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des 

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou 

atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.  

 

3.5.6. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. La seule affirmation non étayée 

que la situation sécuritaire au Tchad n’est pas stable ne permet pas de modifier ce constat. 

 

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la 

troisième demande de protection internationale introduite par le requérant. Les développements qui 

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à 

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, 

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les 

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen 

des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu 

toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation de la 

décision querellée. 

 

4. Les dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
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La requête est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS C. ANTOINE 

 


